


Qualité 

(M. ou 
Mme) 

Mode de scrutin des communes 

de moins de 1 000 habitants 

LISTE DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES (2) 

NOM ET PRÉNOM 
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Date de 

naissance 

(facultatif - en 
chiffres) 

Nationalité 

(facultatif) 
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Fait à ........ h-:,.c.__.:o.Y
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(1) Indiquer le nom de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre.
(2) Les conseillers communautaires sont énumérés dans l'ordre du tableau établi à la suite de l'élection du maire et des adjoints.


